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REGLEMENT DE CONSULTATION
Date et heure limites de réception des offres
le 25 juin 2026 à 11h00


	Présentation dU MARCHE
Objet du marché
Le marché concerne le TRANSPORT DE PERSONNES EN AUTOCAR des élèves des écoles maternelles et primaires, des enfants et jeunes adultes des centres de loisirs (ACM – Accueil Collectif des Mineurs) ainsi que de leurs accompagnateurs, et exceptionnellement, d’adultes de la commune de Bouchain.
type de procédure
MARCHE PUBLIC de fournitures courantes et services passé en procédure adaptée en application de l’article R.2123-1, 1° et suivants du Code de la Commande Publique.
Il s’agit d’un accord cadre à bons de commande mono attributaire.
Le présent marché n’est pas décomposé en lots.
[bookmark: _Toc227753026]Durée du marché - Délais d’exécution
L’accord cadre est conclu pour une période initiale de 1 an, du 01/09/2026 au 31/08/2027. Il pourra être reconduit, de manière tacite, pour 2 périodes de 1 an, dans les conditions fixées dans le cahier des clauses particulières. Il ne pourra donc pas excéder 3 ans.
En cas de non reconduction, le pouvoir adjudicateur (Monsieur Le Maire de Bouchain) dispose d’un délai de 3 (trois) mois avant l’expiration de la période annuelle pour notifier sa décision au titulaire du marché. La décision de ne pas reconduire le marché ne donnera pas lieu au versement d’une indemnité.
Montant du marché
Le montant total des commandes pour la durée du marché est défini comme suit :
· Montant minimum annuel = 35 000.00 euros HT
· Montant maximum annuel = 70 000.00 euros HT

         Conditions de la consultation
conditions de participation des opérateurs économiques
L’offre, qu’elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. 
Sous-traitance
Selon l’article R.2193-1 : Lorsque la déclaration de sous-traitance intervient au moment du dépôt de l'offre, le soumissionnaire fournit à l'acheteur une déclaration mentionnant l'ensemble des informations suivantes :
1° La nature des prestations sous-traitées ;
2° Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant proposé ;
3° Le montant maximum des sommes à verser au sous-traitant ;
4° Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, les modalités de variation des prix ;
5° Le cas échéant, les capacités du sous-traitant sur lesquelles le candidat s'appuie.
Le soumissionnaire remet également à l'acheteur une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il n'est pas placé dans un cas d'exclusion mentionné par les dispositions législatives des sections 1 et 2 du chapitre Ier du titre.
groupement
En cas de groupement, la forme de celui-ci doit être précisée. Conformément à l’article R. 2142-20 :
· Le groupement est conjoint lorsque chacun des opérateurs économiques membres du groupement s’engage à exécuter la ou les prestations qui sont susceptibles de lui être attribuées dans le marché.
· Le groupement est solidaire lorsque chacun des opérateurs économiques membres du groupement est engagé financièrement pour la totalité du marché.
A noter, le mandataire du groupement conjoint est obligatoirement solidaire, pour l’exécution du marché, de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard de l’acheteur.
Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois :
· En qualité de candidat individuel et de membre d’un ou plusieurs groupements ;
· En qualité de membre de plusieurs groupements.
[bookmark: _Toc227753027]Variantes
Les candidats doivent présenter une offre entièrement conforme au dossier de consultation (solution de base). Mais ils peuvent également présenter, conformément à l’article R. 2151-8, une offre comportant des variantes.
[bookmark: _Toc227753028]Délai de validité des offres
Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la date limite de réception des offres.

[bookmark: _Toc227753036]         Retrait et contenu du dossier de consultation
Retrait du dossier de consultation
plateforme de dematerialisation
Le dossier de consultation des entreprises est gratuitement mis à disposition des candidats sur la plateforme de dématérialisation de la mairie (plateforme du Centre de Gestion) :

https://marchespublics596280.fr

Il est fortement recommandé aux soumissionnaires de s’authentifier sur le site et notamment renseigner une adresse électronique permettant ainsi :
- de recevoir les éventuels compléments d’informations de la Mairie de BOUCHAIN suite aux questions posées par les candidats ;
- de recevoir les éventuelles pièces modifiées du dossier de consultation.

Aucun dossier ne sera transmis par voie électronique.
Aucune demande d’envoi du dossier sur support physique électronique n’est autorisée.
Aucune demande d’envoi ou de transmission du dossier par voie postale n’est autorisée.
utilisation de la plateforme de dematerialisation
Pour tout renseignement relatif à ce profil d’acheteur, les guides d’utilisation peuvent être téléchargés dans la rubrique « Guides d’utilisation » du menu « Aide ».
Pour tout problème d’utilisation (connexion, téléchargement, dépôt de plis, etc.), les candidats sont invités à utiliser l’assistance en ligne.
L'assistance en ligne leur permet notamment de recevoir des premiers éléments de réponses mais également de déclarer un ticket incident auprès de l’opérateur qui gère la plateforme.
Une fois le formulaire rempli, les entreprises peuvent également contacter l’opérateur pour des compléments d’informations sur leur ticket incident.

Recommandations préalables pour les opérateurs économiques
Du fait de l’utilisation principale du profil d’acheteur pour leurs démarches, les candidats veillent à :
    •  S’assurer du bon fonctionnement de l’environnement informatique.
Conseil : Le profil d’acheteur vous propose de « tester votre configuration » et également de « réaliser une consultation test ». Il est vivement conseiller d’effectuer ces démarches.
    •  Vérifier l’adresse mail de leur compte utilisateur. Celle-ci doit être active et consultable, à tout moment, par les responsables de l’entreprise en charge de la consultation.
    •  Vérifier que les alertes du profil d’acheteur ne sont pas filtrées par le dispositif anti-spam de l’entreprise ou redirigées vers les « courriers indésirables ».

Paramètres à prendre en compte
L’envoi de documents par le biais de la plateforme (envoi dématérialisé) dépend de plusieurs paramètres (poids des fichiers, matériel informatique, qualité du débit internet, trafic sur la plateforme, etc.). Le temps de chargement (et d’envoi) peut ainsi prendre quelques dizaines de minutes lors de certains transferts.
 Les candidats sont invités à prendre en considération ces délais pour leurs démarches.


 Liens utiles
Guide très pratique de la dématérialisation des marchés publics :
https://www.economie.gouv.fr/daj/nouvelle-edition-des-guides-tres-pratiques-de-la-dematerialisation-des-marches-publics
Contenu du dossier de consultation
Le dossier de consultation contient les pièces suivantes : 
· Le règlement de consultation (RC) ;
· Le cahier des clauses particulières (CCP) ;
· Le bordereau des prix unitaires (BPU) ;
· Le détail quantitatif estimatif (DQE).

Modification du dossier de consultation
Si une modification du dossier de consultation intervient avant la date limite de remise des offres, elle sera communiquée à tous les candidats ayant déjà retiré un dossier de consultation, ainsi qu’à ceux qui, le cas échéant, le retireront par la suite, en laissant un délai suffisant aux candidats afin qu’ils soient en mesure de présenter une offre tenant compte de ladite modification.

[bookmark: _Toc227753045]         Renseignements complémentaires
Les renseignements d’ordre administratifs et techniques peuvent être demandés et obtenus uniquement via la plateforme de dématérialisation de la mairie : 
https://marchespublics596280.fr

Présentation des candidatures et des offres
Les offres seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en euros.
Si les offres sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d’une traduction en français, certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté ; cette traduction doit concerner l’ensemble des documents remis dans l’offre.
Pièces de la candidature
· Les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat), ils sont téléchargeables sur le site du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique : http://economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat ;
· Si le candidat est en redressement judiciaire, joindre une copie du ou des jugements prononcés à cet effet ;
· Attestation d’assurance civile en cours de validité.
Pièces de l’offres
L’offre du candidat doit comprendre :
· Le bordereau des prix unitaire (BPU) complété ;
· Le détail quantitatif estimatif (DQE) complété ;
· Un mémoire technique (pièce contractuelle) permettant de juger les critères cités dans l’article VIII ci-après intitulé « Sélection des candidatures et jugement des offres », ainsi que tout autre élément que le candidat jugera utile.

Pour information, l’acte d’engagement (formulaire ATTRI1) n’est pas à remettre au stade de l’offre. Ce document sera renseigné et communiqué par le pouvoir adjudicateur (Le Maire) au candidat retenu au terme de la procédure. Il sera ensuite signé par le candidat au moment de l’attribution du marché.

Modalité de transmission deS OFFRES
Les candidatures et des offres doivent être transmises par voie électronique sur notre profil acheteur : 
https://marchespublics596280.fr
Copie de sauvegarde
Selon l’Article R. 2132-11 du Code de la Commande Publique :
« III. – Les candidats et soumissionnaires qui transmettent leurs documents par voie électronique peuvent adresser à l'acheteur, sur support papier ou sur support physique électronique, une copie de sauvegarde de ces documents établie selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé de l’économie. »
Virus
Tout document relatif à l’offre contenant un virus informatique fera l’objet d’un archivage de sécurité et sera réputé n’avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé. 
Dans ces conditions, il est conseillé aux candidats de soumettre leurs documents à un anti-virus avant envoi. 
Formats des fichiers
Les documents fournis doivent être dans l’un des formats suivants :
 - Portable Document Format (*.PDF) ; 
 - Applications bureautiques (*.doc, *.docx, *.xls) ; 
 Il est préférable de ne pas mettre de caractères spéciaux tels que les accents dans le nom des fichiers.
Afin d’empêcher la diffusion des virus informatiques, les fichiers comportant les extensions suivantes ne doivent pas être utilisés par le soumissionnaire : *.exe, *.vbs, *.com, *.bat, *.scr, *.tar. 
Les fichiers dont le format est autorisé ne doivent pas contenir de macros. 


Sélection des candidatures et jugement des offres
La sélection des candidatures et le jugement des offres seront effectués dans le respect des principes fondamentaux de la commande publique.

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :

	Critères
	Pondération

	Prix (la base de calcul se fera sur le détail quantitatif et estimatif)
note = 55 x (prix le plus bas/prix du candidat)
Attention : les prix figurant au bordereau des prix unitaires, y compris pour les postes non repris dans le détail quantitatif et estimatif (DQE), doivent être cohérents entre eux ainsi qu’avec les prix du DQE. Toute incohérence manifeste pourra entraîner le rejet de l’offre comme irrégulière. 
	55%

	Valeur technique et qualité du service
Ponctualité (arrivée du car sur place avant l’heure, marge de sécurité pendant et entre les transports), moyens humains affectés (personne attitrée pour les réservations, conducteurs principal attitré), gestion des absences & pannes, maintenance préventive, suivi des incidents, confort des autocars, accessibilité PMR, certifications, etc.
	25%

	Performance environnementale, sociale et sociétale
Pourcentage d’autocars Euro 6, avec AdBlue, âge moyen du parc, engagement sur le renouvellement du parc à venir, formation éco-conduite, gestion des déchets (huile, pneus, batteries, pièces, etc.), optimisation des trajets, bilan carbone, efforts en faveur de l’environnement (en général : garages et bureaux), certifications
Conditions de travail : astreintes, respect des temps de conduite, stabilité des équipes, politique de formation continue, etc.
Actions en faveur de l’égalité, la diversité, l’insertion, les partenariats, etc.
	20%



Conformément à l’article R. 2123-5 du Code de la Commande Publique, le pouvoir adjudicateur prévoit la possibilité de négocier avec au maximum les candidats dont l’offre est classée dans les 5 premiers. Mais il se réserve le droit d’attribuer le marché sur la base des offres initiales sans mener de négociation.

Important

Une clause sociale intitulée « Considérations sociales de promotion de l’emploi », détaillée dans le CCP (Cahier des Clauses Particulières) est à respecter.
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